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D’autres intervenants du CAMSP  
(médecins spécialistes, neuropsychologues, 

 ergothérapeute, éducatrice de jeunes enfants,  
infirmière…) 

peuvent être consultés ou sollicités 
en cas de besoin. 
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Le CAMSP Paul Picardet propose un 

accompagnement des enfants de la 

naissance jusqu’à l’âge de 6 ans et de leurs 

familles dans le cadre de difficultés diverses 

(retard des acquisitions, difficultés 

psychoaffectives, handicap…). 

 

 

Les enfants et leurs parents sont accueillis 

au CAMSP par différents professionnels      

en  fonct ion de leurs beso ins             

(pédiatre, psychologue, orthophoniste, 

psychomotricien, ergothérapeute, assistante 

sociale…). 

 

Composition de l’équipe : 
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✓ Vous êtes parents et vous 

avez des questions sur le 

développement de votre 

enfant ? 

 

 

 

 

 

 

 

✓ Vous souhaiteriez un avis, 

un conseil, une aide ou un 

échange avec des 

professionnels ? 

Chaque professionnel du CAMSP s’engage à observer 

la discrétion la plus stricte sur toutes les informations 

se rapportant à l’enfant et à sa famille. 

Organisation du bilan au 

CAMSP Paul Picardet 

Conclusion du bilan avec les 
parents 

 

Plusieurs possibilités : 

− Proposition de suivi pour l’enfant 

− Conseil pour une orientation vers d’autres 
professionnels ou un autre établissement 

− Pas besoin de suivi, le CAMSP restant à 
disposition 

Synthèse du bilan par 
les professionnels de l’équipe 

Ecoute, échanges, 
observation de l’enfant 

avec nos professionnels : pédiatre, pédopsychiatre, 
psychologue, orthophoniste, psychomotricien(ne)... 

Les parents contactent le CAMSP : 
accueil, renseignements et proposition 

d’un premier rendez-vous 

Le CAMSP Paul Picardet propose : 

 

✓ de vous recevoir 

✓ de réaliser un bilan pour 

votre enfant 

✓ si besoin, de lui apporter 

des aides et des soutiens 

adaptés 

Un accompagnement parental 

est possible pendant 

toute la période 

de consultation et de suivi. 

Les séances de bilan et de suivi 

sont prises en charge par 

la Sécurité Sociale et le Conseil général. 

 

Les parents doivent  se munir 

d’une photocopie de leur attestation 

de Sécurité Sociale pour permettre 

l’inscription de leur enfant. 


